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SÉRIE DE COURS :          Série droit 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS DU COURS  
 

- Familiarisation, connaissance et maîtrise des outils de recherche électroniques et 

manuels en droit fiscal. 

- Développement d'une méthode efficace de repérage, analyse et citation des sources 

en droit fiscal. 

- Familiarisation avec lô®volution politique, les m®canismes parlementaires et le 

cycle budgétaire concernant la conception et lôadoption des lois fiscales. 

- Principes dôinterpr®tation des lois appliqués aux lois fiscales. 

- Cadrage dôun sujet et conception dôun plan de dissertation, thèse ou article.  

- Apprentissage des analyses légale et jurisprudentielle portant sur des sujets ciblés 

par leur caractère complexe ou actuel en fiscalité.  

- La Loi dôacc¯s ¨ lôinformation et la Loi sur la protection des renseignements 

personnels appliquée aux sources fiscales. 

- La fiscalité Canada-Québec. 

- Le Bijuridisme en droit fiscal : méthodes et solutions. 

- Apprentissage des m®thodes de r®daction dôopinion, de demande dôinterprétation 

technique ou autre document administratif. 

- Apprentissage des méthodes de représentation aux autorités fiscales dans un 

contexte administratif.  
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APPROCHE PÉDAGOGIQUE  
 

- Cours magistraux, lectures intensives et cas pratiques 

- Recherche informatique et en bibliothèque 

- Présentation CCH / Carswell 

 

 

PRÉALABLE  
 

 Aucun. 

 

 

DESCRIPTION 
 

 

Ce cours sensibilise les fiscalistes à l'ensemble des outils existants et 

nécessaires, dont les outils informatiques, à la mise à jour et à la recherche en 

fiscalité.   

MODE Dô£VALUATION 

 

Partie Michel Maher 

 

¶ Cas pratiques (travail individuel)       10% 

¶ Analyse légale (travail individuel)      15% 

¶ Analyse jurisprudentielle (travail individuel)     15% 

¶ Exercice dôapprentissage de la loi (travail individuel)   15 % 

La moyenne pondérée des deux meilleurs cas pratiques pourra remplacer la moins 

élevée des notes des autres travaux individuels si elle leur est supérieure et la note de ce 

travail remplacera la note correspondante dans la pondération des cas pratiques.   

Mode de Présentation pour cette partie  

Sauf indication contraire, les cas pratiques et analyses devront être présentées en 

manuscrit et les exercices dôapprentissage en traitement de texte.  La copie originale de 

ces travaux devra être remise le cours suivant ou avant par fax si lô®tudiant doit 

sôabsenter  (No.fax. (514) 340-5633).   En lôabsence de motif s®rieux pour la non 

réception du travail en temps demandé la note zéro sera accordée.   

Partie Michel Maher  

¶ Travail de recherche 1ière partie (travail en équipe)    15% 

¶ Travail de recherche 2ième partie (travail en équipe)    15% 

¶ Demande dôinterpr®tation technique (travail en ®quipe)   15% 



     

2007 - 07- 20 

iv / 108  
Michel Maher,  

Analyse, recherche, rédaction et représentation en droit des affaires 

 

MÉTHODOLOGIE DE RECHERCHE EN DROIT FISCAL  
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COURS 1 : DOCUMENTATION FISCAL E DE BASE 1 

1. Introduction  1 
1.1. NATURE DôUNE LOI FISCALE 1 
1.1.1. Objet dôune loi fiscale vs autre loi 1 
1.1.2. Forme dôune loi fiscale vs autre loi 1 
1.1.3. Contenu dôune loi fiscale vs autre loi 1 
1.2. ORIGINE DES POUVOIRS FISCAUX DES GOUVERNEMENTS 1 
1.2.1. Historique 1 
1.2.2. Pouvoir constitutionnel 4 
1.2.2.1. Taxe directe et indirecte 4 
1.2.2.2. Taxe directe pour les fins de la province 4 
1.2.2.3. Finances intergouvernementales et fédéralisme fiscal 5 
1.2.3. Classification des prélèvements obligatoires 7 
1.2.3.1. Impôt sur le revenu 7 
1.2.3.1.1. Fédéral 7 
1.2.3.1.2. Provincial 7 
1.2.3.1.3. Municipal 7 
1.2.3.2. Impôt sur la fortune 7 
1.2.3.2.1. Fédéral : Impôt sur les grandes sociétés 7 
1.2.3.2.2. Provincial : Tarification des services publics 7 
1.2.3.2.3. Municipal : Impôt foncier 7 
1.2.3.3. Taxe à la consommation 7 
1.2.3.3.1. Fédéral 7 
1.2.3.3.2. Provincial 8 
1.2.3.3.3. Municipal 8 
1.2.3.4. Autres taxes 8 
1.2.4 Rôle des ministères et Lois de l'impôt sur le revenu (LIR) 8 
1.3. SOURCES DU DROIT FISCAL 9 
1.3.1. Outils de base : Les Sources primaires 9 
1.3.1.1. La Loi, ses règlements 9 
1.3.1.1.1. La LIR 9 
1.3.1.1.2. Les RIR et les RAIR 9 
1.3.1.2. Les autres lois 9 
1.3.1.2.1. Loi sur la Gestion des finances publiques, L.R. 1985, ch. F-11 9 
1.3.2. Les autres sources primaires 9 
1.3.2.1.1. Conventions fiscales 9 
1.3.2.1.2. Décrets de remise 9 
1.3.3. Les sources secondaires 9 
1.3.3.1.1. Publications gouvernementales 9 
1.3.3.1.2. Documentation gouvernementale 10 
1.3.4. Le cas de la Jurisprudence et de la Doctrine 10 
1.4. CARACT£RISTIQUE DôUNE DISPOSITION L£GISLATIVE DE LA LIR 10 
1.4.1. Forme 10 
1.4.1.1. Structure générale de la loi 10 
1.4.1.2. La nomenclature 10 
1.4.2. Contenu : Les caractéristiques d'une mesure fiscale 10 
1.4.2.1. Les éléments d'une mesure fiscale 10 
1.4.2.2. La nature d'une mesure fiscale 11 
1.5. CAS PRATIQUE 11 
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VOICI QUELQUES PRÉCI SIONS CONCERNANT LE CAS PRATIQUE DU 

COURS 1. 13 
2. Prochain Cours : Accessibilité des sources par services électroniques via internet et base de données 

automatisées 14 

COURS 2 : PRÉSENTATION CCH/CARSWELL  15 
2.1. Recherche informatique 15 
2.2. Prochain Cours : Exercice dôapprentissage 15 

COURS 3 : APPRENTISSAGE DE LA LOI - OUTILS EN BIBLIOTHÈQUES ET 

MODE DE REPÉRAGE 16 
3.1. INTRODUCTION 16 
3.1.1. Les grandes divisions du droit 16 
3.1.2. Les sources du droit québécois et canadien (renvoi Cours 1) 16 
3.1.3. Présentation des Outils en Bibliothèque 16 
3.2. LA LOI  16 
3.2.1. Présentation 16 
3.2.1.1. Définition 17 
3.2.1.2. Terminologie 18 
3.2.1.3. Types de lois 18 
3.2.2. Textes législatifs adoptés 19 
3.2.2.1. Index des lois fédérales annuelles 19 
3.2.2.2. Index des lois du Québec, autres provinces et territoire 19 
3.2.2.3. Index des règlements fédéraux et provinciaux 19 
3.2.3. Processus législatif - Propositions législatives et projets de loi 19 
3.2.3.1. Gazettes officielles Partie III 19 
3.2.3.2. Publications et communiqués du ministère des Finances 19 
3.2.3.3. Publications des éditeurs privés 19 
3.2.4. Avant projet de loi (nom donné, session) 19 
3.2.5. Lois et proclamation dôentr®es en vigueur 19 
3.2.5.1. Tableau des modifications 19 
3.2.5.2. Gazette Partie III 19 
3.3. LE RÈGLEMENT 19 
3.3.1. Présentation 19 
3.3.1.1. Définition et caractéristique 19 
3.3.1.2. Terminologie 19 
3.3.1.3. Limites législatives et constitutionnelles 20 
3.3.2. Techniques de repérage dôun r¯glement 20 
3.3.2.1. Règlement québécois 20 
3.3.2.1.1. Règlement antérieur à la refonte 20 
3.3.2.1.2. Règlement postérieur à la refonte 20 
3.3.2.2. Règlement fédéral 21 
3.3.2.2.1. Règlement antérieur à la codification 21 
3.3.2.2.2. Règlement postérieur à la codification 22 
3.3.2.2.3. Projet de règlement 22 
3.4. AUTRES SOURCES NORMATIVES 22 
3.4.1.1. Décrets de remise 22 
3.4.1.2. Lettres dôintention 25 
3.5. CAS PRATIQUE 25 
3.6. DIVERS MODES DE REPÉRAGE 25 
3.6.1. Repérage des dispositions dans la loi principale 25 
3.6.1.1. Index 25 
3.6.1.2. Structure 25 
3.6.1.3. Dispositions voisines 25 
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3.6.1.4. La version anglaise et ses Outils 26 
3.6.1.5. Articles, ouvrages et publications gouvernementales 26 
3.6.1.6. Mémoire 26 
3.6.1.7. Personnes 26 
3.6.1.8. Formulaires et guides 26 
3.6.2. Repérage des lois modificatrices 26 
3.6.2.1. Selon lôordre du processus l®gislatif 26 
3.6.2.2. Selon la disposition modifiée 26 
3.6.2.3. Selon lôindex des volumes annuel 27 
3.6.2.4. Selon le tableau des modification 27 
3.6.3. Entrée en vigueur 27 
3.6.3.1. Législation 27 
3.6.3.1.1. Législation québécoise 27 
3.6.3.1.2. Législation fédérale 27 
3.6.3.1.3. Points à surveiller 27 
3.6.3.1.3.1. Mises à jour de rigueur 27 
3.6.3.1.3.2. Attention ¨ la date de mise en îuvre ! 27 
3.6.3.1.3.3. Selon les éditeurs  privés 28 
3.7. CAS PRATIQUES 28 
3.8. Prochain Cours : Chercher pour trouver, citer pour être compris. 28 

COURS 4 : APPRENTISSAGE DE LA LOI - M£THODE DôANALYSE ET 

CONVENTION DE CITATI ON 29 
4. MÉTHODE D'ANALYSE D'UNE DISPOSITION FISCALE 29 
4.1. Lecture active dôarticle de loi 29 
4.1.1. Relever les mots clés 29 
4.1.1.1. Marquage 29 
4.1.1.2. Transcription 30 
4.1.2. Établir un tableau 30 
4.1.2.1. Tableau de concordance 30 
4.1.2.2. Tableau synoptique (composante) de lôarticle 30 
4.1.2.3. Tableau analytique (vue dôensemble) 30 
4.1.2.4. Tableau des corrélatives 31 
4.1.2.5. Répertoire 31 
5.1.1.1.1.1. Répertoire informatisé 31 
4.1.2.6. Répertoire manuel 31 
4.1.3. Information ciblée 32 
4.1.3.1. Questions réponses Établir une grille 32 
4.1.3.1.1. Disposition substantive 32 
4.1.1.1.2. Disposition périphérique 32 
4.1.1.1.2.1. Administrative 32 
4.1.1.1.2.2. Anti-évitement 32 
4.1.1.1.3. Mesure socio-économique 32 
4.1.1.2. Catégories terminologiques 32 
4.1.2. Placer lôarticle dans son contexte 33 
4.1.2.1. Contexte temporel 33 
4.1.2.1.2. À quelle période la disposition sôapplique (r®troactivit®)? 33 
4.1.2.1.3. À quelle période la disposition se réfère (rétrospectivité)? 33 
4.1.2.1.4. Possibilité de reports 33 
4.1.2.2. Contexte structurel 33 
4.1.2.2.2. Contenu de la disposition 33 
4.1.2.2.2.1. À quelle dispositionïcible sôapplique la disposition sous ®tude? 33 
4.1.2.2.2.2. De quelle disposition source la disposition sous étude est-elle la dispositionïcible  (objet 

dôun renvoi)? 33 
4.1.2.2.3. Portée de la loi englobante 33 
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4.1.2.2.3.1. Loi sectorielle 33 
Les d®finitions du par. 146(1) ne sôappliquent que pour cet article 33 
4.1.2.2.3.2. Loi intégrale 33 
Les d®finitions du par. 248(1) sôappliquent pour toute la loi. 33 
4.1.2.2.3.2.1. Dans quelle section et sous-section se situe lôarticle? 33 
4.1.3. Lecture en parallèle 33 
4.1.3.1.2. Lecture de lôarticle en parall¯le des d®finitions, r¯glements et bulletins dôinterpr®tation 33 
4.1.3.1.3. Lecture en parallèle des versions antérieures 34 
4.1.3.1.4. Lecture de lôarticle en parall¯le des versions anglaises 34 
4.1.4. Comprendre un article par des sources doctrinales 34 
4.1.4.1. Documents publics 34 
4.1.4.1.2. Notes explicatives 34 
4.1.4.1.3. Communiqu®s de presse des projets de loi dôorigine 34 
4.1.4.1.4. Hansard 34 
4.1.4.1.5. Doctrine : Éditeurs privés 35 
4.1.4.2. Documents internes (voir Cours 5) 35 
4.1.5. Comprendre le sujet traité 35 
4.1.5.1. Analyse dôun ensemble de dispositions dôun ensemble de sources l®gislatives 35 
4.1.5.1.2. Mots clés 35 
4.1.5.1.3. £laboration dôun tableau 35 
4.1.5.1.3.1. Tableau descriptif 35 
4.1.5.1.3.1.1.1. Illustration dôune r¯gle 35 
4.1.5.1.3.1.1.2. Explication dôun principe 35 
4.1.5.1.3.1.1.3. Pr®sentation dôune politique fiscale 35 
4.1.5.1.3.2. Tableau de qualification 35 
4.1.5.1.3.2.1. Admissibilité aux préférences fiscales 35 
4.1.5.1.3.2.2. Grille de décision 35 
4.1.5.1.3.2.3. Présentation des faits 35 
4.1.5.1.3.2.3.1. Ligne de temps 35 
4.1.5.1.3.2.3.2. Graphique de positions 35 
4.1.5.2. Documents externes 36 
4.1.5.2.2. Bulletins dôinterpr®tations 36 
4.1.5.2.3. Doctrine : auteurs 36 
4.2. CITATION DôUNE SOURCE LOI OU DôUNE MESURE LÉGISLATIVE 36 
4.2.1. Citation des lois (lois modificatrices et lois modifiées) et projets de loi 36 
4.2.1.1. Les recueils de texte refondus (au Québec) ou révisés (au fédéral) 36 
4.2.1.1.1. Au fédéral 36 
4.2.1.1.2. Au provincial 37 
4.2.1.2. Les recueils de texte annuel (au fédéral et au Québec) 38 
4.2.1.2.1. Au fédéral 38 
4.2.1.2.2. Au Québec 38 
4.2.1.2.3. Les Projets de loi (au fédéral et au Québec) 39 
4.2.1.2.3.1. Au fédéral 39 
4.2.1.2.3.2. Au Québec 40 
4.2.1.2.4. Les règlements (au fédéral et au Québec) 40 
4.2.1.2.4.1. Au fédéral 40 
4.2.1.2.4.2. Au Québec 41 
4.3. CAS PRATIQUE 43 
4.4. Prochain cours : Cherchez vous trouverez mais lire est une chose, et comprendre en est une autre.  

Avoir une loi ¨ jour savoir lôutiliser en compl®tant vous-même la recherche pour la période non couverte 

pour conna´tre le droit existant aujourdôhui ou pour la période pertinente.  Utiliser les techniques 

dôinterpr®tation et comprendre les r¯gles de construction dôune loi fiscale. 43 

COURS 5 : PROCESSUS DôADOPTION ET INTERPRÉTATION DE S LOIS 

FISCALES 44 
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5.1. ADOPTION DôUNE MESURE L£GISLATIVE 44 
5.2. LES SOURCES D'INTERPRÉTATION DES LOIS 46 
5.3. LES RÈGLES DE CONSTRUCTION EN MATIÈRE FISCALE 49 
5.3.2. Dispositions transitoires 49 
5.3.3. Renvoi ouvert fermé 49 
5.3.4. Les expressions typiques 49 
5.3.5. Les versions anglaises et françaises de la loi 49 
5.4. LôINTERPR£TATION DES MODIFICATIONS ê LA LOI 49 
5.4.1. Les dispositions déclaratoire ou de droit nouveau 49 
5.4.2. La rétroactivité des lois 49 
5.4.2.1. La rétroactivité des les lois fiscales 49 
5.4.3. Le cas de la double déduction/imposition 49 
5.5. LES RÈGLEMENTS 49 
5.6. LES AUTRES OUTILS EXTERNES D'INTERPRÉTATION 49 
5.7. CAS PRATIQUE 51 

COURS 6 : INTERACTION DES LOIS  FISCALES ET DES AUTRES 

SOURCES (AUTRES LOIS ET PCGR) 53 
6.1. INTERACTION DES LOIS FISCALES ET DU DROIT SUBSTANTIF 53 
6.1.1. Droit Fiscal fédéral 53 
6.1.1.1. Lois de prélèvement 53 
6.1.1.2. Lois concernant la fiscalité intergouvernementale 53 
6.1.2. Droit fiscal provincial et la division des relations fédérales provinciales 53 
6.1.2.1. Division de la politique fiscale intergouvernementale, de l'évaluation et de la recherche 53 
6.1.2.2. Division des relations fédérales provinciales 54 
6.1.3. Administration fiscale 55 
6.2. LOIS FISCALES PARMI LES LOIS DE FINANCES 55 
6.2.1. Lois sous la responsabilité du ministère des finances 55 
6.2.2. Loi  sous la responsabilité du conseil du Trésor 55 
6.3. INTERACTION DES LOIS FISCALES ET LES PCGR (GAAP) 55 
6.3.1. Périmètre des principes comptable 55 
6.3.2. Intégration formelle et informelle 56 
6.3.3. Illustration des difficultés 56 
6.4. PROCESSUS DôUNE ANALYSE L£GALE 57 
6.4.1. Introduction 57 
6.4.1.1. Mandats et objectifs 57 
6.4.1.2. Définir la portée 57 
6.4.2. Présentation de la disposition 57 
6.4.2.1. Énoncé sommaire 58 
6.4.2.2. Recherche de lôintention du l®gislateur 58 
6.4.2.2.2. Remonter aux processus législatif 58 
6.4.2.2.3. Sources parlementaires : Hansard et rapports de comités 58 
6.4.2.2.4. Sources administratives : Notes explicative 58 
6.4.2.3. Reformulation fond®e sur m®thodes dôanalyse 58 
6.4.2.4. Conclusion préliminaires 58 
6.4.3. Présentation de la portée de la disposition 59 
6.4.3.1. Trouver les enjeux 59 
6.4.3.2. Formulez une thématique de la problématique 59 
6.4.3.3. Trouver les incertitudes et proposer une solution 59 
6.4.3.4. Recours aux m®thodes dôinterpr®tation 59 
6.4.3.5. Proposer une solution 59 
6.4.4. Sources sous lôangle des implications du droit substantif 59 
6.4.4.1. Sources primaires 60 
6.4.4.1.2. Législation et jurisprudence 60 
6.4.4.2. Sources secondaires 60 
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6.4.4.2.2. Doctrine et documents administratifs 60 
6.4.5. Retour au mandat 60 
6.4.5.1. Inventaire des arguments sur positions à défendre 60 
6.4.5.2. Anticipation des arguments opposés et réplique 60 
6.4.6. Conclusions 60 
6.5. PLAN DôUNE THĈSE, DôUN ARTICLE ET DôUNE DISSERTATION 60 
6.5.1. But du plan 60 
6.5.1.1. Présenter le sujet et guider la lecture 61 
6.5.1.2. Orienter la recherche 61 
6.5.2. Terminologie de plans 61 
6.5.2.1. Les niveaux 61 
6.5.2.2. Nomenclature 61 
6.5.3. Styles de plans 62 
6.5.3.1. Plan français 62 
6.5.3.2. Plan de common law 62 
6.5.4. Erreurs communes 62 
6.5.5. Attention particulière 63 
6.5.5.1.2. Qualité de la recherche 63 
6.5.5.1.3. Ordre logique et organisation des idées 64 
6.5.5.1.4. Complémentarité des niveaux communs 64 
6.6. R£DACTION DôUNE THĈSE, DôUN ARTICLE ET DôUNE DISSERTATION 64 
6.6.1. R®diger un texte satisfaisant pour lôauteur et int®ressant pour le lecteur 64 
6.6.2. Format dôun texte 65 
6.7. REPÉRAGE ET CITATION DE DOCTRINE 65 
6.7.1.1. Repérage de doctrine fiscale 65 
6.7.1.1.2. Repérage manuel 65 
6.7.1.1.3. Repérage électronique 66 
6.7.1.2. Citations de doctrine en note 66 
6.7.1.2.2. Ouvrage 66 
6.7.1.2.3. Article 67 
6.7.1.2.4. Documents et rapports dôorganismes publics 68 
6.7.1.2.5. Documents consultés sur internet 69 
6.7.1.3. Mécanismes des mentions supra, infra, cf. et contra 69 
6.7.1.3.2. Supra et  infra 69 
6.7.1.3.3. contra et cf. 69 
6.7.1.4. Les extraits 70 
6.7.1.5. Bibliographie de doctrine 70 
6.8. ANALYSE LÉGALE       (15%) 72 

COURS 7 : JURISPRUDENCE ET ANALYSE JURIS PRUDENTIELLE,  75 
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DESCRIPTION DÉTAILLÉE ET NOTES SOMMAIRES DU COURS 
 

Cours 1 : Documentation fiscale de base 
 

 
 

1. Introduction 

 

1.1. NATURE DôUNE LOI FISCALE 

1.1.1. Objet dôune loi fiscale vs autre loi 

 

 Loi fiscale  

 

Autre s loi s  

Collecte de revenus  OUI NON 

Orienter les conduites et 

définir un processus  

OUI OUI 

Redistribuer la richesse  OUI NON 

1.1.2. Forme dôune loi fiscale vs autre loi 

 

 Loi fiscale  

 

Autre s loi s  

Texte  élaboré  OUI NON 

Formules mathématiques  OUI NON 

Plusieurs niveaux de 

dispositions  

OUI NON 

Élaborée par le Ministère -  

client  

OUI NON 

 

1.1.3. Contenu dôune loi fiscale vs autre loi 

 

 Loi fiscale  

 

Autre s loi s  

Pré lèvement obligatoire  OUI NON 

Mesures anti - évitement  OUI NON 

Plusieurs niveaux de 

dispositions  

OUI NON 

 

1.2. ORIGINE DES POUVOIRS FISCAUX DES GOUVERNEMENTS 

1.2.1. Historique 

 

Le Canada est reconnu pour avoir un système d'imposition relativement 

élaboré considérant s a démographie. Certes les États - Unis disposent de 

règles fiscales plus sophistiquées sur certains aspects.  En 
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contrepartie, le Canada devance parfois l'évolution des grandes 

orientations au niveau continental, à savoir l'instauration du gain en 

capital, l a TPS et l'accès aux programmes sociaux.  Inversement, la 

réforme de l'Internal Revenue Code de 1986  a précipité des changements 

correspondant au Canada.  En fait les deux pays disposant de la plus 

longue frontière non défendue au monde doivent nécessairem ent prendre 

en compte des orientations fiscales de leur voisin respectif.  

   

Au Canada, l'impôt fédéral sur le revenu fut institué en 1917 en vertu 

de la Loi de l'impôt de guerre sur le revenu 1.  Suite à plusieurs 

modifications, cette loi fut remplacée par  la Loi de l'impôt sur le 

revenu , en vigueur pour les années 1949 et suivantes 2.  En 1952, la loi 

était intégrée à la révision générale des statuts 3.  En 1965, était 

déposé le Rapport Carter 4  qui faisait l'analyse en profondeur du régime 

fiscal canadien e t proposait des modifications substantielles aux 

politiques fiscales ainsi qu'aux arrangements fiscaux du gouvernement 

fédéral et des provinces.  Par la suite, la loi faisait l'objet de 

nombreux remaniements dont la réforme de 1971 qui introduisait 

certain es des recommandations du Rapport Carter .  Depuis, la Loi de 

l'impôt sur le Revenu 5 fait l'objet de nombreuses modifications 

annuelles dont on annonça la substance est dans le cadre du discours du 

budget.  On peut présenter les grandes lignes de la loi féd érale de 

l'impôt sur le revenu, en exposant les règles sur les personnes 

assujetties, et les principes des bases de leur assujettissement et de 

leur revenu imposable.  

  

Les personnes assujetties à l'impôt sur le revenu sont visées par une 

définition étendu e selon la loi.  En vertu de l'article 248, «personne» 

signifie les corps constitués ou politiques, à savoir les corporations, 

les particuliers, leur succession ou leurs représentants légaux.  À 

noter qu'une fiducie est réputée être un particulier en vertu  du 

paragraphe 104(2) de la loi.  

 

Les corporations sont l'objet d'une imposition sur la base de l'entité 

corporative reconnue en droit corporatif.  Pourtant, la loi fiscale 

soulève le voile corporatif dans le cas des groupes corporatifs en de 

multiples oc casions.  Par exemple, l'article 125 prévoit que la 

déduction pour petites entreprises est accordée à un groupe corporatif 

sur la base de la solidarité, afin de prévenir le partage des bénéfices 

de ses sociétés affiliées ne permette de bénéficier indûment d'une 

déduction multiple.  L'article 227.1 établit une présomption de 

responsabilité des administrateurs lorsque des montants retenus à la 

source à titre de mandataire du ministre du revenu ne sont pas remis au 

mandant, le ministre du Revenu national.  

  

Les particuliers sont également l'objet d'une imposition générale sur 

la base de leur entité propre.  A cela l'exception vise les 

                         

1 Loi de l'impôt de guerre sur le revenu, S.C. 1917, c. 28. 

2 S.C. 1949, c. 25. 

3 R.S.C. 1952, c. 148. 
4 Rapport de la commission Royale sur la fiscalité (Rapport Carter), Ottawa, Approvisionnements et services, 1966. 
    5 Impôt sur le Revenu, S.C. 1970-71-72, c. 63 (ci-apr`s LIR). 
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particuliers qui tentent de bénéficier indûment de l'échelle 

progressive des structures de taux en utilisant des techniques tel les 

que la cession ou le transfert de biens à des proches afin de diminuer 

le niveau global d'imposition de la famille.  Dans ce cas, l'article 

74.1 prévoit l'application d'une présomption à l'effet que le revenu 

est gagné aux mains de l'auteur du don.  

   

Selon la Loi de l'impôt sur le Revenu , l'assujettissement à l'impôt est 

aussi déterminé sur la base de la résidence.  Un résident canadien est 

imposé sur son revenu mondial 6.  Un non - résident est assujetti à l'impôt 

canadien sur la fraction de son revenu r aisonnablement attribuable à 

ses activités situées au Canada, à savoir son emploi, son entreprise ou 

ses gains réalisés sur la vente de ses biens canadiens imposables 7.  

Entre ces deux extrêmes se situe le résident à temps partiel qui est 

imposé au Canada sur son revenu mondial pour la période de l'année 

fiscale pour laquelle il est résident 8.  

  

La résidence est déterminée selon trois sources, la common law, les 

règles législatives ainsi que les traités internationaux.  La résidence 

est une question de fait 9 et d'intention 10.   Plusieurs critères peuvent 

établir ces éléments; le lien ou nexus  avec le pays de résidence est 

déterminé par diverses circonstances dont la nationalité, la présence 

physique, la propriété d'actifs, le domicile de la famille, la présenc e 

d'intérêts d'affaires, sociaux ou le lieu de liens familiaux ainsi que 

le mode de vie 11. Des règles législatives établissent une présomption de 

résidence lorsque le mode de vie des personnes est de la nature de 

séjours sans caractère de permanence 12.  En c e cas la loi prévoit qu'un 

particulier qui séjourne au pays pendant 183 jours est réputé 

résident 13.  

 

Une fois l'assujettissement établi, on doit déterminer le revenu.  

Celui - ci peut être défini selon le concept économique, comptable ou 

juridique.  Selon la  conception économique, le revenu est constitué par 

un flux de bénéfices pendant une période de temps déterminée 14.  

  

 La conception juridique de revenu se distingue de deux façons:  

 - premièrement, en principe elle se réfère à la portion du revenu 

«réalis ée» ou «matérialisée» par opposition à la fraction 

                         

    6 Loi de lôimp¹t sur le revenu, L.R.C. (1985) 5e supp., c. 1 (ci après citée LIR), paragraphe 2(1). 
    7 LIR, paragraphe 2(3). 
    8 LIR, article 114. 
    9 IRC c. Lysaght, (1928) AC 234, 247-8 (Lord Buckmaster)  
    10 Davis, 80 DTC 6056 
    11 MINISTÈRE DU REVENU NATIONAL, Bulletin d'interprétation, IT-221R2. 
    12 Thomson v. MNR,2 DTC 812, 813.; [1946] 51, 70 (j. Estey, CSC) 
    13 LIR, Alinéa 250(1)(a).  
    14 FISHER Irving, Elementary principles of Economics, (1991), p. 34; "La satisfaction tirée de services et de l'usage de biens" c.f. ELY, 
Outlines of Economics, WISCONSIN, (1908); p. 98; "la somme de la valeur marchande des droits de consommation exercés et la variation entre 
la valeur des actifs déterminée entre le début et la fin d'une période de temps déterminée" "the concept of income - Economic and Legal 
Aspects" dans HAIG, R.M. (ed) The Federal Income Tax (New York), 1921; MARSHALL Alfred, Economics of Industry, (1901), p. 5; "le montant 
maximum qu'un individu peut dépenser durant une période tout en ayant l'expectative d'être aussi riche qu'au début de la période" HICKS John, 
OXFORD.  
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«accrue» 15;   

 - deuxièmement, elle distingue les sources de revenus en tant 

qu'éléments distincts par opposition à la conception économique 

qui se rapporte à la somme globale.  Or cette distinction est 

essen tielle dans le système fiscal canadien.   

                

La distinction des sources de revenus est un emprunt au droit fiscal 

d'Angleterre.  Dans la Adington Act 16 celle - ci visait à protéger la 

confidentialité des renseignements des contribuables 17.   Aujou rd'hui, 

la distinction des sources est le véhicule de politiques restrictives.  

Par exemple, on distingue le revenu d'entreprise et le revenu de biens 

afin de déterminer l'ampleur des déductions 18,  l'application des règles 

d'attribution 19, ainsi que l'éligib ilité d'une corporation privée à la 

déduction pour petites entreprises 20.  

 

 

1.2.2. Pouvoir constitutionnel 

1.2.2.1. Taxe directe et indirecte  

 

La question  de savoir si une taxe est directe ou indirecte selon la Loi constitutionnelle de 1867 est une question 

de droit et non d'incidence économique. La loi ne définit pas la distinction entre les deux.  Dans la jurisprudence 

Le critère fréquemment utilisé pour distinguer ces deux types de taxe est la formule employée par John Stuart 

Mill dans son traité de 1848 intitulé Principles of Political Economy, livre V, ch. III, à la p. 371:  Selon cet 

auteur, lLa taxe directe est celle qu'on exige de la personne même qui doit l'assumer. Les taxes indirectes sont 

celles qu'on exige d'une personne dans l'expectative et l'intention que celle-ci se fasse indemniser par une autre: 

c'est le cas des taxes d'accise et des droits de douane.  Bien que cette formule ne soit plus utilisée par les 

économistes, elle a servi et continue de servir en droit à établir un point de repère relativement clair dans le 

partage des pouvoirs de taxation prévus aux articles 91 et 92 de la Loi constitutionnelle de 1867. Définitivement 

adoptée à cette fin dans l'arrêt Bank of Toronto c. Lambe (1887), 12 App. Cas. 575 (C.P.), cette distinction a été 

par la suite appliquée dans un certain nombre d'affaires dont Allard Contractors Ltd. c. Coquitlam 

(District), [1993] 4 R.C.S. 371.  Dans ce dernier arrêt, il est mentionné; que malgr® lôaspect juridique de 

la distinction taxe directe ou indirecte, les tribunaux utilisent encore la formulation classique de John Stuart Mill, 

citée dans l'arrêt Lambe. 

 

 

1.2.2.2. Taxe directe pour les fins de la province 

 

Lire  

Renvoi relatif à la taxe de vente du Québe c, [1994] 2 RCS, 715   

                         

    15 Une exception importante s'applique aux titres de créances prescrits selon l'article 7000 des Règlements de l'impôt sur le Revenu, 
CRC 1978, c. 945 tels que modifiés. Les intérêts sur ces titres doivent être déclarés sur la base de l'accumulation de l'intérêt couru selon les 
alinéas 12(3), (4), (9) de la Loi de l'impôt, S.C. 1970-71-72, c. 63. 
    16 1803 (43 Geo III) c. 122. 
    17 Par le système des déclarations séparées, aucun agent des autorités fiscales ne pouvait connaître le revenu total des contribuables. 
    18 LIR, Paragraphe 9(1) 
    19 LIR, article 74.1. 
    20 LIR, paragraphe 125(1).  

http://www.lexum.umontreal.ca/csc-scc/fr/pub/1993/vol4/html/1993rcs4_0371.html
http://www.lexum.umontreal.ca/csc-scc/fr/pub/1993/vol4/html/1993rcs4_0371.html
http://www.lexum.umontreal.ca/csc-scc/fr/pub/1993/vol4/html/1993rcs4_0371.html
http://www.lexum.umontreal.ca/csc-scc/fr/pub/1994/vol2/html/1994rcs2_0715.html
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1.2.2.3. Finances intergouvernementales et fédéralisme fiscal 

 

Consulter lôannexe 1 du Le d éséquilibre fiscal au Canad a, COMMISSION 

SUR LE DÉSÉQUILIBRE FISCAL, Québec, 2002, 85 p.    

 

Pour compléter  voir:  

Normes nationales et prog rammes sociaux : que peut faire le 

gouvernement fédéral? , Jack STILBORN, Division des affaires politiques 

et sociales, Septembre 1997  

http://www.desequilibrefiscal.gouv.qc.ca/fr/pdf/historique_fr.pdf
http://www.desequilibrefiscal.gouv.qc.ca/fr/pdf/historique_fr.pdf
http://www.parl.gc.ca/information/library/PRBpubs/bp379-f.htm
http://www.parl.gc.ca/information/library/PRBpubs/bp379-f.htm
http://www.parl.gc.ca/information/library/PRBpubs/bp379-f.htm



